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Article 11 - Retour de l'enfant

1. Lorsqu'une personne, institution ou tout autre organisme ayant le droit de garde demande aux
autorités compétentes d'un État membre de rendre une décision sur la base de la convention de
La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants (ci-après
"la convention de La Haye de 1980") en vue d'obtenir le retour d'un enfant qui a été déplacé ou
retenu illicitement dans un État membre autre que l'État membre dans lequel l'enfant avait sa
résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, les
paragraphes 2 à 8 sont d'application.

2. Lors de l'application des articles 12 et 13 de la convention de La Haye de 1980, il y a lieu de
veiller à ce que l'enfant ait la possibilité d'être entendu au cours de la procédure, à moins que cela
n'apparaisse inapproprié eu égard à son âge ou à son degré de maturité.

3. Une juridiction saisie d'une demande de retour d'un enfant visée au paragraphe 1 agit
rapidement dans le cadre de la procédure relative à la demande, en utilisant les procédures les
plus rapides prévues par le droit national.

Sans préjudice du premier alinéa, la juridiction rend sa décision, sauf si cela s'avère impossible en
raison de circonstances exceptionnelles, six semaines au plus tard après sa saisine.

4. Une juridiction ne peut pas refuser le retour de l'enfant en vertu de l'article 13, point b), de la
convention de La Haye de 1980 s'il est établi que des dispositions adéquates ont été prises pour
assurer la protection de l'enfant après son retour.

5. Une juridiction ne peut refuser le retour de l'enfant si la personne qui a demandé le retour de
l'enfant n'a pas eu la possibilité d'être entendue.

6. Si une juridiction a rendu une décision de non-retour en vertu de l'article 13 de la convention de
La Haye de 1980, cette juridiction doit immédiatement, soit directement soit par l'intermédiaire
de son autorité centrale, transmettre une copie de la décision judiciaire de non-retour et des
documents pertinents, en particulier un compte rendu des audiences, à la juridiction compétente
ou à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites, conformément à ce que prévoit
le droit national. La juridiction doit recevoir tous les documents mentionnés dans un délai d'un
mois à compter de la date de la décision de non-retour.

7. À moins que les juridictions de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites aient déjà été saisies par l'une
des parties, la juridiction ou l'autorité centrale qui reçoit l'information visée au paragraphe 6 doit
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la notifier aux parties et les inviter à présenter des observations à la juridiction, conformément
aux dispositions du droit national, dans un délai de trois mois à compter de la date de la
notification, afin que la juridiction examine la question de la garde de l'enfant.

Sans préjudice des règles en matière de compétence prévues dans le présent règlement, la
juridiction clôt l'affaire si elle n'a reçu dans le délai prévu aucune observation.

8. Nonobstant une décision de non-retour rendue en application de l'article 13 de la convention de
La Haye de 1980, toute décision ultérieure ordonnant le retour de l'enfant rendue par une
juridiction compétente en vertu du présent règlement est exécutoire conformément au chapitre
III, section 4, en vue d'assurer le retour de l'enfant.
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